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utilisation d'un nom de famille

Par pierre flybean, le 13/12/2011 à 09:09

Bonjour, voici mon histoire, je suis Québecois, je me suis marier en France en juillet 2004
avec une citoyenne Française. Nous avons habiter ensemble jusqu'en avril 2007 date a
laquelle j'ai décidé de revenir vivre au Québec. En 2008 j'ai fait une demande de divorce et
obtenu un divorce a l'amiable au Québec. En 2009 soit deux ans après notre divorce mon ex-
épouse a décidée de démaré une entreprise en France en utilisant mon nom de famille dans
sa raison social. Je n'ai jamais cossenti a ce qu'elle utilise mon nom. Alors j'aimerais savoir
quel sont mes recours ? et cela peut-il avoir des répercussion si jamais je décidai de retourner
vivre en France un jour ? Merci de répondre a mes interrogations.

Par youris, le 13/12/2011 à 10:49

bjr,
faites une mise en demeure par courrier recommandé avec A.R. lui enjoignant de pas utiliser
votre nom de famille car cela n'est pas prévue dans la convention de divorce.
si elle persiste vous lui indiquez votre intention de saisir la justice française.
cdt
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